
ARRETE DU MAIRE 

PORTANT DELEGATION DE FONCTION 

ET DE SIGNATURE 

Maule 

Liberté 

Egalité 

Fraternité 

A UN CONSEILLER MUNICIPAL 

Le Maire de la commune de Maule, 

VU l'élection municipale du 15 mars 2026; 

VU l'installation du Conseil Municipal, l'élection du Maire et l'élection des Adjoints au Maire en date 
du 20 mars 2026 ; 

VU l'article L 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, pour une organisation rationnelle des Services, de donner 
délégation de fonction et de signature, sous ma surveillance et ma responsabilité, à M Philippe 
CHOLET, Conseiller Municipal, 

ARRETE 2026-10

Article 1 : 

Monsieur Philippe CHOLET, Conseiller Municipal, est délégué à la Sécurité des bâtiments publics et 
établissements recevant du public, et assurera en nos lieu et place et concurremment avec nous, les 
fonctions et missions relatives à la Sécurité des bâtiments publics et établissements recevant du public 
en relation avec les services communaux. 

Article 2: 

Monsieur Philippe CHOLET, Conseiller Municipal, est habilité dans le secteur de la Sécurité des 
bâtiments publics et établissements recevant du public. A ce titre, délégation lui est consentie pour 
élaborer en mes lieu et place 

- Le suivi et la mise en œuvre des actions visant à garantir la sécurité des bâtiments publics et des
établissements recevant du public (ERP) pour lesquels la réglementation prévoit des visites
obligatoires,

- La coordination avec les services techniques, les exploitants et les services compétents
(pompiers, police municipale) pour la prévention et la mise en conformité,

- La sensibilisation et l'information des exploitants sur leurs obligations de sécurité,
L'évaluation continue et propositions d'amélioration des dispositifs de sécurité communaux.
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